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CHAMBRE DE COMMERCE DU
DISTRICT DE MONTREAL.

A Chambre de Commerce du Dis-
à tri-t de Montréal, a tenu son as-

semblée annuelle, mercredi, sous la pré-
sidence <le M. 1)anase Masson.

Sur le rapport des scrutateurs, le
secrétaire donne lecture des nouveaux
membres élus lu Conseil, ce sont MM.
A. E. Labelle, Cls. Chaput, J. P. Mul-
larkey, S. Lachance,- Louis Paquette,
J. 1i. Savignac, lod. Tourville, Cas-
pard Deserres, A. V. ltov, Jos. Fortier
Euclide Mathieu, J. Ô. Labrecque,
Isaïe Préfontaine, Jean (le Siéyès, A.
O. Morin, J. B. A. Lanetôt, J. 1). Cou-
ture, J. 0. J)upuis, Jos. Lamoureux et
Georges Gonthier.

Le nombre (les bulletins déposés a
été (le 233, <le ce nombre 26 ont été
déclarés nuls.

Le rapport (lu trésorier démontre
un état financier satisfaisant.

Avant (le céder sa place au nouveau
président, M. l)amase Masson, prési-
dent sortant (le charge remercie les
membres (le la Chambre (le la confian-
ce qu'il lui ont accordée pendant son
terme d'office et passe en revue les évé-
nemnents (le l'année expirée et les pro-
grès accomplis. Son rapport fait res-
sortir l'importance (le notre port qui
accapare 29 pour cent de l'exportation
totale du Canada et 52 pour cent (le
l'importation totale pour la consom-
mation li pays.

M. Il. A. A. Brault, le nouveau pré-
sident urend possession du fauteuil au
milieu des applau<lissements (le l'as-
semblée. Vu lheure avancée, il remet
à la nrochaine séance son désir <le faire
quelques remarques.

M. L. E. Geoffrion dépose devant la
Chambre le rapport qui lui avait été
demandé au sujet les travaux (le la
Commission <lu h Cvre. (e rapport se-
ra lu à la prochaine séance.

hins ce rapport sont mentionnés les
travaux <ue la commission a exécutés
l'an dernier et ceux qu'elle se propose
de faire faire d urant la )r(ochain• sai-
son.

Ont été admis membres le la Cham-
bre: MM. A. A. Glibault, Jos. Frigon,
P. Bonhomme, Alf. Ouimet et J. W.
Pilon.

Après des remerciements votés aux
scrutateurs, l'assemblée est ajournée à
la semaine prochaine.

Mocha, Java, Maracaibo
La New-York Coffee Co., de London,

Ont., offre à des prix attrayants des ca-
fés verts ou rôtis: Mocha, Java ou Ma-
racaibo, dont elle garantit l'authenticité.
Cette compagnie livre l'article demandé.
Le commerce est invité à envoyer une
commande d'essai; la New-York Coffee
Co. se flatte de conserver les clients
qu'elle aura servis une première fois

ASSOCIATION DES EPICIERS.
DE MONTREAL.

Assemblée mensuelle du 10 février 1904.

'ASSEMBLEE régulière et mensuel-
le de l'Association des Epiciers de
Montréal a eu lieu le 10 février au

Monument National.
L'assemblée était très nombreuse; elle

comptait une centaine de membres en-
viron, parmi lesquels nous avons remar-
qué: MM. E. Limoges, 1er vice-préài-
dent, qui a présidé en l'absence du prési-
dent, M. N. Chartrand; J. A. Maynard,
2e vice-président; J. A. Beaudry, secré-
taire; Arthur Bastien, trésorier; J. A.
L.abonté, E. Massé, Jos. Chartier, A. Dion-
ne, L. O. d'Argencourt, T. O. Pigeon, H.
Poirier, P. D. Boileau, J. O. Deziel, Ar-
thur Trudeau, E. Guillemette, J. B. Des-
champs, J. H. Lamarche, Antoine Char-
trand, J. W. Guénette, J. A. Séguin, Mt
Beauvais, J. Gendron, etc., etc.

Il a été proposé par M. J. A. Beaudry,
secondé par M. L. O. d'Argencourt, que
l'article 24 de la constitution soit amen-
dé comme suit:

" Les assemblées mensuelles de cette
Association auront lieu tous les premiers
mercredis de chaque mois; en outre, les
officiers et les directeurs auront le droit
de tenir une assemblée du bureau de Di-
rection également une fois par mois et
les affaires y transigées seront légales
et lieront l'Association. La date de cet-
te assemblée est laissée au choix des of-
ficiers. "

Adopté.
Il est proposé par M. A. Bastien, se-

condé par M. J. A. Labonté, que MM. E.
Massé, T. S. Michaud, soient admis mem-
bres actifs et MM. J. E. Jodoin, J. B. R.
Carignan soient admis en qualité de
membres auxiliaires.

Adopté.
Il est proposé par M. J. A. Labonté, se-

condé par M. L. O. d'Argencourt, que le
rapport du trésorier soit accepté.

Adopté.
Il est proposé par M. L. O. d'Argen-

court, secondé par M. A. Dionne, que
deux éi4ciers par quartier soient nom-
més pour engager les épiciers à fermer
leurs établissements une fois par semai-
ne le mercredi soir.

Adopté.
Ont été nommés à ces fins: quartier

St-Louis, MM. L. O. d'Argencourt et Jos.
Chartier; quartier St-Jacques: MM. J.
A. Labonté et A. Brien.

Quartier St Jean Baptiste: MM. J. A.
Maynard et Jos. Sanche; quartier Ste-
Marie: MM. T. S. Michaud et T. O. Pi-
geon.

Quartier Papineau: MM. J. O. Déziel
et N. Prévost.

Quartier Lafontaine: MM. Arthur Tru-
deau et A. Gervais.

Quartier St Antoine: M . E. Massé et
M. Beauvais.

Il est proposé par L. O. d'Argencourt,
secondé par E. Massé :

" Considérant qu'il est du devoir de
l'Association des Epiciers, de Montréal
d'empêcher les marchands de gros de
vendre directement au Consommateur:

" Qu'il soit résolu que M. le Président
et M. le Secrétaire de notre Association
reçoivent instruction de faire des démar-
ches auprès de tous les marchands épi-
ciers de détail afin de les engager à n'a-
cheter aucune marchandise des épiciers
de gros qui ne voudraient pas s'engager
à ne vendre leurs marchandises qu'aux
épiciers détailleurs. Et qu'à cet effet M.
le Président et M. le -Secrétaire soient
autorisés à f'aire signer par chacun des
épiciers détailleurs l'engagement suivant
savoir:

" Les soussignés, marchands épiciers
détailleurs s'engagent à n'acheter aucu-
ne marchandise d'aucun marchand de
gros qui vend·ra des épiceries à des con-
sommateurs et comme sanction de leur
engagement ils s'engagent, chacun d'eux
pour lui-même, à payer à l'Association
des Epiciers de Montréal une somme (le
$100 comme pénalité chaque fois, qu'ils
contreviendront à l'engagement ci-des-
sus.

" Cet engagement liera les soussignés
tant et aussi longtemps qu'ils n'en seront
,pas relevés, par résolutioe,,à cet effet de
l'Association des Epiciers de Montréal.

Nous soussignés, imarchands épiciers
de détail nous nous engageons comme
dit ci-dessus.

Adopté.
Il est proposé par M. J. A. Labonté.

secondé par M. E. Massé: que les comp-
tes sur la table soient acceptés et payés.

Adopté.
-Une diseussion alleu-ensuite au sujet

de la question d'établir un bureau de ren-
seignemenets et de collection par l'Asso-
ciation et tous les membres ont appuyé
cette mesure qui est à l'étude.

La prochaine assemiblée est fixée au
1er mercredi de mars soit au 2 mars.

L'assemblée s'ajourne.

LA PUBLICITE JUDICIEUSE EST LA
SEULE QUI PAIEI

Une publicité de courte durée est rare-
ment payante. C'est la raison pour la
quelle les annonces dans un grand nom-
bre de publications éphémères qui sont
offertes à tout homme dans les affaires
ne sont jamais profitables. C'est la pu
bilcité continue, conséquente, courageu-
se et intelligente dans les meilleurs
journaux qui donne toujours et infailli-
blement les meilleurs résultats. C'est la
persévérance dans la publicité qui paie
C'est l'homme qui se laisse effrayer et
cesse d'annoncer qui perd son argent.


